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n° 100 513 du 5 avril 2013

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 26 décembre 2012 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 novembre 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 22 février 2013 convoquant les parties à l’audience du 27 mars 2013.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me T. DESCAMPS, avocat, et A.

JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après le Commissaire

général), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

D’après vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et d’ethnie hutu. Vous avez 45

ans, êtes mariée et avez six enfants biologiques. Quatre de ceux-ci se trouvent actuellement en

Belgique ; les deux autres sont à Maputo, au Mozambique. Vous avez également quatre autres enfants

à votre charge. Trois d’entre eux se trouvent actuellement à Maputo, au Mozambique. Le quatrième

enfant à votre charge est [A.C.] , à laquelle votre dossier d’asile est lié.
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En 1994, vous quittez le Rwanda et trouvez refuge au Congo. En 1999, vous quittez le Congo et vous

vous rendez au Mozambique, à Maputo. Vous sollicitez le statut de réfugié auprès des autorités

mozambicaines et l’obtenez en 2007. Au Mozambique, vous refaites votre vie, avec les membres de

votre famille et récupérez un train de vie relativement aisé.

Avant 2011, votre famille est victime d’attaques que vous qualifiez comme étant de petite ampleur, sans

effusion de sang.

Au mois de mars 2011, une attaque se déroule chez votre beau-père alors que vous vous y trouvez

pour une fête de famille. Votre beau-père est blessé.

Au mois de mai 2011, vos enfants sont victimes d’une embuscade sur le chemin de retour de l’école ; ils

en réchappent grâce à l’intervention de la police.

Au mois de juillet 2011, vous êtes victime d’une embuscade avec votre mari, dans votre véhicule. Vous

parvenez à en réchapper, non sans avoir endommagé votre véhicule.

Le 25 décembre 2011, alors que toute la famille s’est absentée, votre domicile est victime d’une attaque.

Votre veilleur ainsi que votre chien sont tués, les portes fracassées. La police intervient et mène des

investigations.

Vous trouvez alors refuge au sein de l’Eglise Sainte-Anne. Toutefois, pour des raisons de sécurité, le

prêtre ne peut accepter la présence de votre mari. Celui-ci trouve refuge chez votre cousin, [M.C.]. Vous

commencez alors à vendre vos biens, dans l’optique de quitter le Mozambique.

Le 5 janvier 2012, le domicile de [M.C.] est attaqué. Celui-ci est blessé ; votre mari disparaît suite à

cette attaque. Vous n’avez plus de nouvelles de lui depuis lors.

Vous quittez le Mozambique et arrivez en Belgique le 26 mars 2012. Vous demandez l’asile auprès des

autorités compétentes en date du 27 mars 2012.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat Général (CGRA) est dans l’impossibilité de conclure

qu’il existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951, ou

un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

Tout d’abord, en tant qu’instance indépendante, le Commissariat général note qu’il n’est pas tenu par

la décision d’octroi de la qualité de réfugié prise à votre encontre au Mozambique dans la mesure où il

ignore tout des raisons pour lesquelles vous avez obtenu ce statut. Le Commissariat général est donc

bien tenu ici de se prononcer sur les craintes personnelles que vous alléguez aujourd’hui à l’appui de

votre propre demande d’asile.

Ensuite, dès lors qu’un demandeur d’asile s’est vu reconnaître la qualité de réfugié dans un autre État,

cette reconnaissance impose à la Belgique des obligations au regard de l’article 33 de la Convention de

Genève en vertu duquel « aucun des Etats contractants n’expulsera ou ne refoulera , de quelque

manière que ce soit, un réfugié sur les frontières des territoires où sa vie ou sa liberté serait menacée

en raison de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un groupe social ou de

ses opinions politiques ».

Partant, à moins de démontrer que le demandeur d’asile reconnu réfugié dans un autre Etat a obtenu

cette qualité moyennant une fraude ou qu’il a cessé d’être un réfugié, il y a lieu de tenir pour acquis que

la crainte du demandeur d’asile à l’égard du pays dont il a la nationalité a été examinée et que la

décision prise à cet égard est valide. En principe, ce demandeur n’a dès lors plus d’intérêt à demander à

ce que le bien-fondé de sa demande d’asile soit examiné par la Belgique, sa qualité de réfugié ayant

déjà été reconnue par un autre Etat. Il pourrait, certes, avoir un intérêt à demander un titre de séjour,

mais il ne pourrait y prétendre comme réfugié qu’en se conformant aux règles relatives au transfert de

son statut conformément à l’article 49, §1er, 6°, de la loi du 15 décembre 1980.

Dans le cas présent, vous déclarez craindre une persécution dans le pays vous ayant accordé la

protection internationale. Il y a donc lieu d’analyser votre demande par analogie avec la situation d'un
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apatride, le pays vous ayant reconnu la qualité de réfugié devant être considéré comme le pays dans

lequel vous aviez votre résidence habituelle.

Le CGRA constate que vous avancez deux raisons principales afin de justifier votre départ du

Mozambique : les persécutions, au sein de ce pays, par les autorités rwandaises et l’abandon

dont sont victimes les réfugiés au Mozambique (rapport d’audition – p. 11).

Dans un cas comme dans l’autre, le CGRA constate de sérieuses invraisemblances de nature à

sérieusement remettre en cause votre récit.

Concernant les persécutions dont vous dites être victime de la part des autorités rwandaises au

Mozambique, vous avancez trois hypothèses afin de les expliquer.

Vous estimez que plusieurs éléments pourraient être à la base des persécutions que vous déclarez

avoir subies de la part des autorités rwandaises alors que vous vous trouviez au Mozambique : le fait

que votre mari était un militaire au sein de l’ancien régime rwandais, les problèmes fonciers liés aux

biens que votre famille possède au Rwanda et votre lien de parenté avec le Général Major [L.M.]

(rapport d’audition – p. 11 & 16).

Le CGRA n’est pas convaincu par vos arguments. En effet, le lien de parenté avec le Général Major

[L.M.] a toujours existé et ce dernier a commencé à rencontrer des ennuis sérieux avec les autorités

rwandaises dans le courant de l’année 2006 (voyez à ce sujet l’information objective versée à votre

dossier). Le CGRA constate également que votre mari a toujours été, depuis votre arrivée au

Mozambique, un ex-militaire de l’ancien régime rwandais. En outre, les problèmes fonciers relatifs aux

biens de votre famille existent à tout le moins depuis 2000, l’année du décès de votre soeur ; vous

attribuez son décès aux problèmes fonciers (rapport d’audition – p. 21 & Questionnaire de Composition

de famille – point 4).

Au vu de ces éléments, le CGRA reste en défaut de comprendre les raisons pour lesquelles les

autorités rwandaises ont subitement décidé de s'en prendre à votre famille dans le courant de l’année

2011.

En effet, il n’existe aucun élément dans vos déclarations qui permettrait d’expliquer pourquoi les

autorités rwandaises s’en sont pris de façon extrêmement violente à votre famille, subitement, en 2011.

Confrontée à cette invraisemblance, vous mettez en avant la qualité d’ancien militaire de votre mari, les

problèmes fonciers existants au Rwanda et votre lien de parenté avec [L.M.] (rapport d’audition – p. 16).

Ce faisant, vous n’expliquez aucunement pourquoi les autorités rwandaises ont commencé à s’en

prendre de façon particulièrement violente à votre famille seulement dans le courant de l’année 2011.

Vous avancez que les persécutions violentes dont vous avez été victime au Mozambique sont le fait de

personnes commanditées par les autorités rwandaises (rapport d’audition – p. 11). Ces personnes sont

arrivées au Mozambique, se sont intégrées à la communauté rwandaise et sont devenus commerçants ;

ils sont également devenus proches de vous (ibidem). Interrogée plus avant sur l’identité sous laquelle

vous connaissiez ces personnes, vous pouvez uniquement citer [G.F.], que vous connaissiez sous le

prénom de François (rapport d’audition – p. 14). Vous ne pouvez pas donner d’autres noms (ibidem).

Dès lors que vous déclarez que ces personnes étaient proches de vous, infiltrées, le CGRA estime

invraisemblable que vous ne connaissiez pas l’identité sous laquelle se présentaient ces gens.

Confrontée à cette invraisemblance, vous déclarez que c’est votre mari qu’ils ont fréquenté et appris à

connaître et que vous ne faites que rapporter les propos et les inquiétudes de votre mari (rapport

d’audition – p. 15). Votre réponse ne convainc guère.

De surcroit, interrogée sur les inquiétudes de votre mari, vous éludez la question et précisez que vous

ne pouviez pas penser à lui demander des précisions et que si votre mari était présent, le CGRA

pourrait lui demander les précisions nécessaires (ibidem). A nouveau, votre réponse ne convainc pas.

Vous avancez des hypothèses mais les basez uniquement sur des bribes d’informations ; le CGRA ne

peut, dans ces circonstances, se rallier à vos conclusions.

En ce qui concerne les problèmes fonciers existants au Rwanda, vous déclarez avoir chargé un avocat

de récupérer les biens qui appartenaient à vous et votre mari (rapport d’audition – notamment p. 17).

Interrogée plus avant sur les démarches effectuées par cet avocat, vous n’êtes pas en mesure de
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répondre (ibidem). Confrontée à cette invraisemblance, vous déclarez que les démarches pour vous

représenter ont été compliquées et qu’il s’agit d’un processus que votre avocat ne peut régler en un jour

(ibidem). Le CGRA estime votre manque d’intérêt concernant les démarches effectuées par votre

avocat, invraisemblable. En effet, vous déclarez que ces problèmes fonciers pourraient être à la source

des problèmes que vous avez rencontrés au Mozambique, sans toutefois vous enquérir des démarches

concernant la récupération des biens qui vous appartiennent. Le CGRA estime que votre attitude est

invraisemblable et qu’elle remet sérieusement en cause une des hypothèses que vous avancez à

l’appui de votre demande d’asile.

Par ailleurs, le CGRA estime disproportionné et invraisemblable que les autorités rwandaises mandatent

plusieurs personnes afin de vous nuire, dans un pays étranger, pour une affaire privée de biens

fonciers. Le CGRA estime ces interventions du pouvoir rwandais à l’encontre de votre famille

invraisemblable, même en considérant que votre mari est un ancien militaire (infirmier laboratin) et que

vous êtes un membre (éloigné) de la famille de [L.M.]. Confrontée à cette invraisemblance, vous

déclarez que vos détracteurs doivent s’en prendre à vous car vous pourriez revenir à n’importe quel

moment et revendiquer vos biens (rapport d’audition – p. 21). Le CGRA n’est pas convaincu par votre

réponse. En effet, les moyens mis en place par les autorités rwandaises, pour des problèmes fonciers,

privés, sont démesurés. Comme vous le déclarez vous-même, certains biens appartenant à votre

famille sont toujours occupés malgré une décision des autorités rwandaises (rapport d’audition – p. 21 &

22). Les occupants des biens semblent pouvoir jouir en toute tranquillité de leur acquisition frauduleuse ;

le CGRA ne perçoit donc pas pourquoi ils auraient mis en place autant de stratagèmes, dans un pays

qui leur est étranger et donc, pas forcément acquis, afin de nuire à votre famille.

En outre, le CGRA constate une contradiction entre vos propos et l’un des documents que vous

déposez à l’appui de votre demande d’asile. Dans le document émanant de la police et dont le sujet est

« Confirmation n02/CDPRM-B/2011 », il est expliqué que des individus inconnus se sont introduits dans

votre domicile et qu’ils ont blessé mortellement votre chien de garde. Dans votre déclaration au CGRA,

vous précisez que votre veilleur ([J.T.]) ainsi que votre chien de garde ont été tués (rapport d’audition –

p. 12). Le CGRA ne peut que constater une contradiction entre vos propos et le document que vous

avez déposé à l’appui de votre demande d’asile. Il est tout à fait improbable que les autorités

mozambicaines aient « oublié » de mentionner cet assassinat dans leur rapport ; le CGRA ne peut

exclure que vous ayez « rajouté » cet assassinat à votre récit. Cet ajout remet sérieusement en cause la

crédibilité générale de votre récit.

Le CGRA constate également dans la déclaration émanant d’un service de police de Maputo datée du 9

janvier 2012, qu'il est indiqué que votre mari et votre cousin ont été victimes d’un « vol à main armée ».

Il ressort manifestement de ce document que la première intention des malfaiteurs était le vol, ce que

vous contestez sans apporter toutefois d’argument convaincant (rapport d’audition – p. 20).

L’ensemble des éléments évoqués supra invitent le CGRA à penser que les problèmes dont vous

déclarez avoir été victime au Mozambique, à les considérer tous comme établis, sont l’oeuvre de

malfrats, de brigands ou des gens envieux de votre aisance financière. Aucun élément ne permet de

conclure qu’il s ‘agirait d’attaques commanditées par les autorités rwandaises.

Ainsi, le CGRA considère que vous avez été victime d’attaques de la part de brigands,

malfaiteurs ou envieux. Ces attaques ne peuvent constituer des persécutions au sens de la

Convention de Genève, dans la mesure où elles n’étaient pas liées à votre race, à votre

nationalité, à votre religion, à votre appartenance à un groupe social, ou à vos opinions

politiques.

Dès lors, votre demande d’asile ne ressortit pas au champ d’application de l’article 48/3 de la loi

du 15 décembre 1980.

Il appert toutefois que vous avez été victime d’atteintes graves émanant d’acteurs non étatiques, non

identifiés à ce jour. Or, conformément à l’article 48/5, §1 de la loi du 15 décembre 1980, une persécution

au sens de l’article 48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article 48/4 peut émaner ou être causée par

des acteurs non-étatiques, s’il peut être démontré que ni l’État, ni des partis ou des organisations qui

contrôlent l’État ou une partie importante de son territoire, y compris les organisations internationales,

ne peuvent ou ne veulent accorder une protection contre les persécutions. Le §2 de la même disposition

précise qu’une protection au sens de l’article 48/3, est accordée lorsque les acteurs visés à l’alinéa 1er

prennent des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions ou les atteintes graves, entre
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autres lorsqu’ils disposent d’un système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et de

sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d’atteinte grave, et lorsque le demandeur à accès à

cette protection. Or, vous ne démontrez nullement, qu’à supposer établis les faits que vous relatez, l'Etat

mozambicain ne peut ou ne veut vous accorder une protection contre d’éventuelles persécutions ou

atteintes graves. Au contraire, vous déclarez que les autorités mozambicaines ont systématiquement

écouté et acté vos plaintes et qu’ils sont descendus sur les lieux pour faire les constats nécessaires

(rapport d’audition – p. 18). Les policiers ont également procédé à des enquêtes de voisinage et

interrogé les victimes (rapport d’audition – p. 19). Vous expliquez aussi que les policiers ont été jusqu’à

vous rendre service et ont fait preuve d’empathie lorsque votre maison a été attaquée le soir de Noël

(rapport d’audition – p. 12). Le CGRA constate que les autorités mozambicaines ont fait preuve de la

diligence nécessaire face aux plaintes que vous aviez déposées et qu’ils n’ont jamais fait preuve de

malveillance à votre égard. Rappelons ici que les autorités étatiques sont tenues à une obligation de

moyens et non de résultats ; manifestement, dans le cas présent, les moyens disponibles ont été mis en

place afin de pouvoir assurer une protection aux membres de votre famille. Et, comme vous le déclarez

vous-même, « il est difficile d’identifier des gens lourdement armés et qui se mettent à tirer. Qui peut

savoir d’où ils sont venus, comment ils sont venus ? ».

En conséquence de quoi, le CGRA estime que plusieurs conditions de base pour que votre

demande puisse relever du champ d’application des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre

1980 font défaut.

Aussi, vous avancez également le fait que les autorités mozambicaines envisageaient de

rapatrier de force les ressortissants rwandais, réfugiés sur leur territoire et que ces derniers

étaient délaissés.

Le CGRA ne peut se rallier à votre appréciation. Les informations objectives à la disposition du CGRA,

versées dans votre dossier, indiquent que s’il existe une volonté de procéder au rapatriement des

réfugiés rwandais se trouvant au Mozambique, il n’est nullement question de rapatriement forcé, mais

bien volontaire. Vous avancez le fait qu’un cachet a été apposé sur vos documents de séjour, vous

autorisant à séjourner dans le pays jusqu’en décembre 2012 (rapport d’audition – p. 23). Or, un cachet

de cette nature n’apparait sur aucun des documents que vous avez déposés à l’appui de votre demande

d’asile. Il y a bel et bien une date de validité sur votre carte de réfugié ; on ne peut considérer cette date

de validité sur un document officiel comme étant le signe de la volonté de rapatrier de force les réfugiés

rwandais au Mozambique. De plus, il est manifeste que les autorités mozambicaines ne vous ont pas

délaissée pour les raisons déjà développées supra. En effet, les autorités ont toujours pris en

considération vos plaintes et agit en conséquence. Par ailleurs, vous avez pu mener « une vie tout à fait

belle au Mozambique » et « récupérer une vie décente aisée » ; le CGRA doute que cela eut été

possible si vous aviez véritablement été délaissés par les autorités.

Le CGRA estime dès lors que vous n’apportez pas la preuve que vous avez été victime de persécutions

au Mozambique.

Quant aux documents que vous déposez à l’appui de votre demande d’asile, ils ne permettent en

rien d’appuyer le bien fondé de votre demande d’asile.

Vous déposez des photographies de votre maman, lesquelles auraient été prises à son arrivée au

Mozambique. Le CGRA constate que ces photographies sont des photomontages (grossiers). En effet,

la photo d’une dame âgée en chaise roulante a été placée sur un fond, tâchant de faire croire à la

présence de cette dame âgée dans un aéroport. Vous déclarez qu’il doit s’agir du photographe qui a

effectué des modifications auxdites photos (rapport d’audition – p. 9 & 10). Le CGRA n’est pas

convaincu par votre argumentation et estime donc que vous avez utilisé des documents falsifiés à

l’appui de votre demande d’asile. Cette tentative de tromper les autorités chargées d’examiner le bien-

fondé de votre demande d’asile par la production de documents frauduleux est incompatible avec

l’existence d’une crainte réelle de persécution.

Vous déposez également des photographies de [M.C.], votre cousin, sur un lit d’hôpital. Si votre cousin

a dû recevoir des soins dans un hôpital, ce dont le CGRA ne disconvient pas, rien dans ces photos

n’indique les raisons de son hospitalisation. Elles pourraient être toutes autres que celles que vous avez

développées à l’appui de votre demande d’asile.
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Vous déposez aussi des photographies où votre mari apparaît en tenue militaire ou en tenue de

laborantin. Le CGRA ne remet pas en cause l’ancienne fonction de votre mari au sein de l’ancien

régime rwandais. Toutefois, ce simple fait ne saurait suffire à vous accorder la reconnaissance de la

qualité de réfugié.

Votre carte d’identité rwandaise et votre permis de résidence permettent tout au plus de prouver votre

identité, votre nationalité et diverses informations d’état civil ; aucune de ces informations n’est remise

en cause par le CGRA. Le « Certificado de Emergencia », votre permis de conduire mozambicain et

votre carte de réfugié attestent de votre qualité de réfugiée au Mozambique ; cet élément n’est pas

remis en cause par le CGRA.

La copie de l’attestation de remise d’une maison atteste tout au plus qu’une maison a été remise à votre

mère, représentant votre mari ; rien ne permet de tirer une quelconque conclusion quant aux suites qui

ont été données à cette remise et quant aux circonstances ayant entraîné la remise de la maison.

La copie de la procuration donnée à votre mère pour la gestion du patrimoine de votre mari atteste

uniquement de ce fait, sans plus. Rien dans ce document n’indique qu’il y aurait eu des problèmes

quelconques relatifs aux biens de ce patrimoine.

La copie de l’attestation de mariage atteste qu’au 18 janvier 2011, vous étiez bel et bien mariée à [R.I.],

ce dont le CGRA ne disconvient pas.

La déclaration de votre avocate atteste tout au plus qu’elle tente de récupérer un bien immobilier

appartenant à votre mari ; il ne saurait être tiré aucune autre conclusion de ce document.

L’article du journal « Scorpiao » évoque la crainte de quelques Rwandais réfugiés au Mozambique,

lesquels suspectent des Rwandais d’être à la source d’attaques contre des personnes opposantes

politiques au gouvernement de Paul Kagamé. Le CGRA ne peut tirer aucun parallèle entre votre récit

d’asile et ce qui est évoqué dans cet article.

L’article du journal « Noticias » évoque une situation générale de laquelle il n’est pas permis de tirer de

conclusion concernant les évènements que vous avez relatés à l’appui de votre demande d’asile.

L’article intitulé « Les autorités mozambicaines affirment qu’elle vont rapatrier les réfugiés rwandais

cette année » ne peut pas appuyer votre demande d’asile. Tout d’abord, cet article n’est pas daté.

Ensuite, il ne comporte aucun élément qui permettrait d’en identifier l’origine. Tout au plus, ce document

indique que son auteur est « Johnson, Europe », sans autre information complémentaire, telle que

l’organisme de presse dont fait partie ledit « Johnson ». Le CGRA ne peut accorder qu’un très faible

crédit à ce document, qui va par ailleurs à l’encontre des propos tenus par le Haut-Commissariat des

Nations Unies pour les Réfugiés (UNHCR) (voyez l’information objective versée à votre dossier).

L’attestation de décès atteste du décès de votre mère en date du 4 juin 2010, à Maputo, sans plus.

Le document ayant pour sujet : « Demande de statut de réfugié en République du Mozambique »

atteste du fait que votre époux s’est vu reconnaître le statut de réfugié, sans plus.

Les documents émanant de la police ont déjà fait l’objet d’une analyse supra. Tout au plus permettent-

ils de prouver que vous ou votre famille avez été victimes de faits de violence et que les autorités ont

pris en charge les plaintes qui s’en sont suivies.

En conclusion de tout ce qui précède, le CGRA est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe,

en votre chef, une crainte de persécution ou d’atteintes graves au sens des articles 48/3 et 48/4

de la loi du 15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête
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2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifiée par son

Protocole additionnel du 31 janvier 1967, des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la

loi du 15 décembre 1980), des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle

des actes administratifs, « de la violation des formes substantielles ou prescrites à peine de nullité »,

ainsi que du principe général de bonne administration, « notamment du principe de préparation avec

soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans

les causes et/ou les motifs ». Elle soulève également l’excès ou le détournement de pouvoir et l’erreur

manifeste d’appréciation dans le chef du Commissaire général.

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce et sollicite l’octroi du bénéfice du doute.

2.4. Elle demande au Conseil de reconnaître la qualité de réfugiée à la requérante ou, à défaut, de lui

octroyer le statut de protection subsidiaire et, à titre subsidiaire, d’annuler la décision attaquée.

3. Les documents déposés

3.1. À l’audience, la partie requérante dépose, en copie, un article de presse non daté, rédigé en

kinyarwanda et accompagné d’une traduction, intitulé « PRM dit avoir identifié des suspects de

l’assassinat de Theogene Turatsinze », ainsi qu’un courrier non daté de Maître M.A., avocate au

Barreau de Kigali (pièce n° 7 du dossier de procédure).

3.2. Indépendamment de la question de savoir si ces documents constituent de nouveaux éléments au

sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, ils sont produits utilement dans le

cadre des droits de la défense, dans la mesure où ils étayent la critique de la partie requérante

concernant certains arguments factuels de la décision entreprise. Ils sont, par conséquent, pris en

considération par le Conseil.

4. L’examen du recours

4.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1er de la Convention précise que le terme «réfugié»

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2 La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugiée à la requérante et de lui

octroyer le statut de protection subsidiaire, estimant notamment que celle-ci n’a pas, en l’espèce,

démontré que les attaques qu’elle déclare avoir subies au Mozambique ont été commanditées par les

autorités rwandaises. Elle considère également que la requérante n’a pas établi pas qu’elle ne pourrait

pas bénéficier de la protection des autorités mozambicaines. Par ailleurs, la partie défenderesse fait

valoir qu’il ressort des informations en sa possession que, s’il existe un volonté de rapatriement des

réfugiés rwandais se trouvant au Mozambique, il n’est toutefois nullement question de rapatriement

forcé, mais bien uniquement de rapatriement volontaire. Enfin, les documents produits par la partie

requérante sont jugés inopérants.

4.3 Après analyse du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil estime qu’il ne

détient pas, en l’état actuel du dossier, tous les éléments lui permettant de statuer en connaissance de

cause.

Le Conseil constate ainsi que, lors de son audition au Commissariat général, la requérante a déclaré

que son cousin, Célestin MU., lié à certains événements importants de son récit d’asile, est arrivé en

Belgique (rapport d’audition au Commissariat général du 20 septembre 2012, page 6). Bien que cet
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élément présente un intérêt évident dans le cadre de la présente affaire et est susceptible d’influencer

l’appréciation du bienfondé de la demande d’asile de la requérante, la partie défenderesse déclare à

l’audience n’avoir aucune précision à cet égard.

À la lecture de l’ensemble du dossier de la requérante, le Conseil observe également que le frère de la

requérante, ainsi que son beau-frère, ont été reconnus refugiés en Belgique (pièce n° 14 du dossier

administratif, « Questionnaire » du 23 juillet 2012, page 4). Il constate par ailleurs qu’aucune question

n’a été posée à la partie requérante à ce sujet. Dès lors, le Conseil ne peut pas exclure la possibilité

que les faits invoqués par ceux-ci présentent un lien avec la demande de protection internationale

introduite par la requérante.

Le Conseil considère en outre que la partie défenderesse doit procéder à de nouvelles investigations

concernant la question de la possibilité, pour la requérante, de bénéficier d’une protection effective

auprès des autorités mozambicaines.

Enfin, le Conseil considère qu’il ne dispose pas, en l’état actuel du dossier, d’assez d’informations pour

se prononcer sur la crainte alléguée par la partie requérante d’être victime, en tant que ressortissante

rwandaise, réfugiée au Mozambique, d’un rapatriement forcé.

4.4 Le Conseil ne disposant, pour sa part, d’aucun pouvoir d’instruction, il ne peut pas lui-même

récolter des informations précises relatives aux considérations développées supra, qui constituent

pourtant des éléments essentiels pour se prononcer sur la présente affaire. Dès lors, il estime ne pas

disposer d’assez d’informations en vue d’évaluer utilement la crédibilité des propos tenus par le

requérant à l’appui de sa demande de protection internationale.

4.5 Partant, il manque au présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne

peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu'il soit procédé à des

mesures d'instruction complémentaires. Ces mesures d’instruction complémentaires devront au

minimum porter sur les points suivants, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous

les moyens utiles en œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits :

 Analyse des nouveaux documents déposés par la partie requérante au vu de sa situation spécifique

et examen de la crainte de la requérante au regard de ces nouveaux documents ;

 Production de toute information utile concernant l’arrivée en Belgique du cousin de la requérante,

Célestin MU., et examen de l’incidence de cet élément nouveau sur la demande d’asile de la

requérante ;

 Production de toute information pertinente concernant les demandes d’asile du frère et du beau-

frère de la requérante (« Fabien » et Athanase MU.), et examen de l’incidence éventuelle de ces

éléments sur la présente demande de protection internationale ;

 Évaluation de l’accès et du niveau de protection que la requérante peut attendre des autorités

mozambicaines en cas de retour au pays, au regard de sa situation particulière ;

 Production d’informations actualisées concernant les déclarations de la requérante, relatives à un

éventuel rapatriement forcé par les autorités du Mozambique des ressortissants rwandais réfugiés

sur leur territoire ;

 Nouvel examen de la crainte de persécution de la requérante au regard de l’ensemble des

informations récoltées ; une nouvelle audition de la requérante, sur l’ensemble des éléments

d’information recueillis par la partie défenderesse, peut s’avérer utile, le cas échéant.

4.6 En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du la

loi du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général

procède aux mesures d’instructions nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le

présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er
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La décision (CG/X) rendue le 30 novembre 2012 par le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq avril deux mille treize par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


